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Corpus :  
 
18 juin 1940 : « Les chefs, qui, depuis de nombreuses années, sont à la tête des armées françaises, 

ont formé un gouvernement » 
22 juin 1940 : « Le Gouvernement français, après avoir demandé l'armistice, connaît maintenant les 

conditions dictées par l'ennemi ». 
24 juin 1940 : « Elle sait, elle sent, qu'elle vaut beaucoup mieux que la servitude acceptée par le 

Gouvernement de Bordeaux. » 
26 juin 1940 : Monsieur le Maréchal, par les ondes, au-dessus de la mer, c’est un soldat français qui 

va vous parler. 
Hier, j’ai entendu votre voix que je connais bien et, non sans émotion, j’ai écouté ce que vous 
disiez aux Français pour justifier ce que vous avez fait. 
*…+ Si la France n’avait pas cette force mécanique, si elle s’était donnée une armée purement 
défensive, une armée de position, à qui la faute, Monsieur le Maréchal ? 
Vous qui avez présidé à notre organisation militaire après la guerre de 1914-1918, vous qui 
fûtes généralissime jusqu’en 1932, vous qui fûtes ministre de la Guerre en 1935, vous qui 
étiez la plus haute personnalité militaire de notre pays, avez-vous jamais soutenu, demandé, 
exigé la réforme indispensable à ce système militaire mauvais ? 
Cependant, vous appuyant sur les glorieux services que vous avez rendus pendant l’autre 
guerre, vous avez revendiqué la responsabilité de demander l’armistice à l’ennemi. 
On vous a fait croire, Monsieur le Maréchal, que cet armistice, demandé à des soldats par le 
grand soldat que vous êtes, serait honorable pour la France. Je pense que maintenant vous 
êtes fixé. *…+Ah! pour obtenir et pour accepter un pareil acte d’asservissement, on n’avait 
pas besoin de vous, Monsieur le Maréchal, on n’avait pas besoin du vainqueur de Verdun ; 
n’importe qui aurait suffi. *…+ 

2 juillet 1940 : « Le gouvernement qui fut à Bordeaux » 
8 juillet 1940 : « Les Français dignes de ce nom ne peuvent méconnaître que la défaite anglaise 

scellerait pour toujours leur asservissement » 

13 juillet 1940 : « Prétendre que la France puisse être et demeurer la France sous la botte d'Hitler et 
le sabot de Mussolini, c'est de la sénilité ou de la trahison. Et c'est encore de la sénilité ou 
bien de la trahison que de prétendre que la guerre est une entreprise désespérée. » 

Juillet 1940 :  
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30 juillet 1940 : « Eh bien! puisqu'il est prouvé que les hommes qui se soignent à Vichy sont les 

instruments asservis des volontés de l'ennemi, j'affirme, au nom de la France, que l'Empire ne 
doit pas se soumettre à leurs ordres désastreux. » 

3 août 1940 : « Les vieillards qui se soignent à Vichy emploient leur temps et leur passion à faire 
condamner ceux qui sont coupables de continuer à combattre pour la France » 

8 août 1940 : « A ce point de vue, je crois que les hommes qui se disent au pouvoir ont entièrement 
raison. En se mettant à genoux sans combattre, en laissant bénévolement occuper son 
territoire, en livrant gratuitement son Empire, en remettant son épée avant même de l'avoir 
tirée, en acceptant de bon gré au-dehors et au-dedans la loi de l'ennemi, bref en capitulant 
d'avance, notre pays n'aurait pas eu la guerre. Evidemment, la France ainsi déshonorée 
n'aurait plus été la France (…).Ceux qui chez nous sont coupables d'avoir mal préparé la guerre 
sont tout bonnement ceux-là mêmes qui avaient la charge de la préparer. Ceux donc qui, 
ministres de la guerre ou généralissimes, ont négligé de réformer à temps la force française, 
voilà les grands responsables de nos désastres sur les champs de bataille. Or, je crois bien 
qu'au moins deux de ceux-là se trouvent à présent à la tête du soi-disant Gouvernement de 
Vichy ». 

16 août 1940 : « D'une voix morne, le Maréchal Pétain a parlé mercredi soir de la- situation de la 
France. Cette situation, il l'a peinte comme très sombre. En outre, le chef de l'état de Vichy a 
cherché à s'en disculper. Enfin, le chef de l'État de Vichy a manifesté sa colère contre les 
obstacles qu'il rencontre. 

16 décembre 1940 : « Il paraît que les gens de Vichy, épouvantés par la sourde fureur du peuple, 

cherchent à lui donner le change par quelques substitutions. Il paraît qu’à la cour du Sultan de 

Vichy une révolution de palais a chassé le grand vizir. Il paraît que Vichy a demandé 



l’investiture d’Hitler pour un successeur. Mais ces changements n’intéressent que la cour de 

Vichy, ses chambellans, ses valets, ses espions et ses eunuques. La France se détourne avec 

dégoût de telles intrigues et combinaisons. 

22 août 1940 : Eh bien! je dis que ces gens, s'ils ont jadis servi la France, la trahissent aujourd'hui, Je 

dis que ces soldats ne sont plus des soldats, que ces Français ne sont plus des Français, que ces 

hommes ne sont plus des hommes. 

18 mai 1941 : Aux étrangers, je déclare qu’on n’a pas le droit de confondre la nation française avec 

les chefs indignes qui ont, par abus de confiance, usurpé le pouvoir chez elle et trompé ses 

amis pour le compte de ses ennemis. L’âme, la volonté, l’avenir de la nation sont avec ceux qui 

portent ses armes au combat et non avec un quarteron de généraux déshonorés. 

Aux Français, j’affirme que le devoir consiste dans la révolte vis-à-vis des traîtres qui livrent 

l’Empire après avoir livré la patrie. Partout où un Français en a la possibilité physique, il doit se 

garder d’obéir à ces gens-là. Partout où, dans l’Empire envahi, des Français peuvent se servir 

des armes, ils doivent le faire contre l’ennemi et contre les chefs de la trahison. 

23 octobre 1941 : Vichy qui a livré nos armes, Vichy qui a interdit à la flotte et à l'empire de bouger 
sauf pour combattre les Français et leurs alliés, Vichy qui collabore avec les assassins, Vichy qui 
tient les mains de la France pendant que l'ennemi l'égorge doit rencontrer, dans tous les 
domaines, l'opposition complète et incessante du peuple français. Jusqu'à ce que la justice 
nationale ait pu s'abattre sur Vichy, tout ce qui est de Vichy n'a droit qu'au mépris sublime, à 
commencer, bien entendu, par le principal responsable du désastre militaire, de l'armistice 
déshonorant et du malheur de la France, le Père-la-défaite de Vichy. 

 
Désignation de l’ennemi allemand et italien :  
 

26 juin 1940 : Mais dans quelle atmosphère, par quels moyens, au nom de quoi, voulez-vous 
qu’elle se relève sous la botte allemande et l’escarpin italien ? 
13 juillet 1940 : prétendre que la France puisse être et demeurer la France sous la botte de 
Hitler et le sabot de Mussolini, c’est de la sénilité ou bien de la trahison. 
23 juillet 1940 : Enfin, pour tous ceux qui, en France momentanément occupée, seraient 
exposés à travailler pour l’ennemi, sous la menace du sabre d’Hitler ou du couteau de 
Mussolini, le devoir consiste à résister passivement par tous les moyens en leur pouvoir. 
3 août 1940 : Il s’agit de savoir si les colonies françaises vont consentir à être livrées, affamées, 
mises à feu et à sang, pour obéir aux terreurs que provoquent chez les vieillards de Vichy les 
rugissements d’Hitler et les aboiements de Mussolini. 
12 août 1940 : S’étant enchaînés eux-mêmes à la monture des vainqueurs, ils n’ont plus pour 
raison d’être que de recevoir avec humilité les coups de pied du cheval d’Hitler et de l’âne de 
Mussolini. 
9 septembre 1940 : Pour les soi-disant gouvernants de Vichy, agissant sous la chambrière 
d’Hitler et le martinet de Mussolini, il s’agit surtout de faire croire que la France eut tort 
d’entrer en guerre et que doivent être punis ceux qui s’y sont décidés. 
16 décembre 1940 : Comme s’il pouvait y avoir rénovation pour un peuple livré dans les 
chaînes au lion d’Hitler et au chacal de Mussolini ! 
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